
II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 786/2012 DE LA COMMISSION 

du 30 août 2012 

modifiant et rectifiant le règlement (CE) n o 951/2006 portant modalités d’application du règlement 
(CE) n o 318/2006 du Conseil en ce qui concerne les échanges avec les pays tiers dans le secteur du 

sucre 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), et 
notamment son article 134, son article 161, paragraphe 3, son 
article 170 et son article 192, paragraphe 2, en liaison avec son 
article 4, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 792/2009 de la Commission du 
31 août 2009 fixant les modalités selon lesquelles les 
États membres communiquent à la Commission les infor
mations et les documents requis dans le cadre de la mise 
en œuvre de l’organisation commune des marchés, du 
régime des paiements directs, de la promotion des 
produits agricoles et des régimes applicables aux 
régions ultrapériphériques et aux îles mineures de la 
mer Égée ( 2 ) établit des règles communes relatives à la 
communication d’informations et de documents par les 
autorités compétentes des États membres à la Commis
sion. Ces règles couvrent en particulier l’obligation pour 
les États membres d’utiliser les systèmes d’information 
mis à leur disposition par la Commission, ainsi que la 
validation des droits d’accès des autorités et personnes 
autorisées à effectuer des communications. De plus, ce 
règlement fixe des principes communs applicables aux 
systèmes d’information pour garantir l’authenticité, l’inté
grité et la lisibilité dans le temps des documents et 
prévoit la protection des données à caractère personnel. 

(2) Le règlement (CE) n o 792/2009 dispose que l’utilisation 
obligatoire des systèmes d’information conformément 
aux dispositions dudit règlement doit être prévue dans 
les règlements qui établissent une obligation spécifique de 
communication. 

(3) La Commission a mis au point un système d’information 
qui permet de gérer les documents et les procédures par 

des moyens électroniques dans le cadre de son fonction
nement interne et des relations avec les autorités concer
nées par la politique agricole commune. On estime que 
plusieurs obligations de communication peuvent être 
remplies au moyen de ce système conformément au 
règlement (CE) n o 792/2009, en particulier celles qui 
sont établies dans le règlement (CE) n o 951/2006 de la 
Commission ( 3 ). 

(4) Dans l’intérêt d’une gestion administrative efficace et 
compte tenu de l’expérience acquise en la matière, il y 
a lieu de simplifier et de préciser, ou de supprimer, 
certaines communications prévues dans le règlement 
(CE) n o 951/2006. 

(5) Dans un souci de clarté, il convient de préciser explicite
ment que le règlement (CE) n o 376/2008 de la Commis
sion du 23 avril 2008 portant modalités communes 
d’application du régime des certificats d’importation, d’ex
portation et de préfixation pour les produits agricoles ( 4 ) 
s’applique aux certificats prévus par le règlement (CE) 
n o 951/2006, sauf si ce dernier règlement en dispose 
autrement. 

(6) Étant donné que les produits à base d’isoglucose ne figu
rent pas sur la liste de l’annexe II, partie II, section C, du 
règlement (CE) n o 376/2008, aucun certificat d’exporta
tion n’est exigé pour les exportations sans restitution de 
l’isoglucose en libre circulation sur le marché de l’Union 
et non considéré comme «hors quota». Il y a lieu de faire 
figurer cette disposition à l’article 7 du règlement (CE) 
n o 951/2006, où il convient de supprimer toute réfé
rence à l’isoglucose. 

(7) Conformément à l’article 61, premier alinéa, point d), du 
règlement (CE) n o 1234/2007, le sucre ou l’isoglucose 
produit en sus du quota visé à l’article 56 dudit règle
ment ne peut être exporté que dans la limite des quan
tités fixées par la Commission conformément aux enga
gements de la Communauté découlant d’accords conclus 
au titre de l’article 218 du traité.
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(8) Lorsque l’Union produit de grandes quantités de sucre 
hors quota, et plus particulièrement lorsque cette produc
tion va de pair avec des prix élevés sur le marché 
mondial, les demandes de certificats d’exportation 
soumises par les fabricants de sucre peuvent largement 
dépasser les quantités disponibles. La forte concurrence à 
laquelle se livrent les opérateurs pour les certificats d’ex
portation peut donner lieu à une situation dans laquelle 
certains opérateurs soumettent des demandes de certifi
cats dépassant leur production effective de sucre hors 
quota pour la campagne de commercialisation concernée. 
De tels comportements spéculatifs pourraient priver 
l’Union de possibilités d’exportations de son sucre hors 
quota et intensifier la pression sur son marché du sucre 
hors quota et, partant, également accroître le risque d’ac
cumulation de sucre excédentaire. 

(9) Conformément à l’article 8 du règlement (CE) 
n o 376/2008, les droits découlant d’un certificat sont 
transmissibles une fois par le titulaire du certificat 
pendant la durée de validité de ce dernier. Afin de 
réduire les risques de comportements spéculatifs des 
fabricants de sucre, il convient d’interdire le transfert 
des certificats d’exportation pour le sucre hors quota. 

(10) L’article 3, paragraphe 4, du règlement (CE) n o 1484/95 
de la Commission du 28 juin 1995 portant modalités 
d’application du régime relatif à l’application des droits 
additionnels à l’importation et fixant des droits addition
nels à l’importation, dans les secteurs de la viande de 
volaille et des œufs ainsi que pour l’ovalbumine, et abro
geant le règlement n o 163/67/CEE ( 1 ) et l’article 4, para
graphe 4, du règlement (CE) n o 504/2007 de la Commis
sion du 8 mai 2007 portant modalités d’application du 
régime relatif à l’application des droits additionnels à 
l’importation dans le secteur du lait et des produits 
laitiers ( 2 ) fixent le délai dont disposent les importateurs 
concernés pour prouver que l’expédition en question a 
été écoulée dans des conditions telles qu’elles confirment 
la réalité du prix à l’importation caf déclaré. Dans un 
souci d’harmonisation des modalités d’exécution applica
bles aux droits additionnels à l’importation dans les diffé
rents secteurs, il y a lieu d’aligner l’article 38, paragraphe 
4, du règlement (CE) n o 951/2006 sur l’article 3, para
graphe 4, du règlement (CE) n o 1484/95 et l’article 4, 
paragraphe 4, du règlement (CE) n o 504/2007. 

(11) L’article 34, paragraphe 3, du règlement (CE) 
n o 951/2006 dispose que les États membres communi
quent chaque mois à la Commission les informations 
relatives au marché mondial des mélasses. L’expérience 
montre qu’en raison des caractéristiques des marchés 
des mélasses, il est difficile d’obtenir de telles informa
tions, et que la plupart des États membres ne disposent 
pas d’informations pertinentes à ce sujet. Il convient donc 
de supprimer cette obligation de communication. 

(12) L’annexe I, chapitre 17, du règlement (CEE) n o 2658/87 
du Conseil du 23 juillet 1987 relatif à la nomenclature 
tarifaire et statistique et au tarif douanier commun ( 3 ) tel 

que modifié par le règlement d’exécution (UE) 
n o 1006/2011 de la Commission ( 4 ) contient de 
nouveaux codes NC pour les divers produits à base de 
sucre brut, différant de ceux qui figurent dans le règle
ment (CE) n o 951/2006. Dans un souci de clarté juri
dique, il convient de faire figurer ces nouveaux codes à 
l’article 42 du règlement (CE) n o 951/2006. 

(13) À l’occasion de ces modifications, il y a lieu de corriger 
une erreur manifeste concernant une référence interne. 

(14) Il convient dès lors de modifier et de rectifier le règle
ment (CE) n o 951/2006 en conséquence. 

(15) Pour des raisons de transparence et d’égalité de traite
ment, il y a lieu de rendre applicable le présent règlement 
à partir du début de la campagne de commercialisation 
2012-2013. Toutefois, étant donné que la rectification à 
apporter à l’article 12 bis, paragraphe 3, du règlement 
(CE) n o 951/2006 devrait avoir un effet rétroactif 
tenant dûment compte des attentes légitimes des 
personnes concernées, il convient que ladite rectification 
s’applique à partir de la date d’entrée en vigueur de l’acte 
modificatif ayant inséré la référence erronée dans le règle
ment (CE) n o 951/2006, c’est-à-dire le règlement (CE) 
n o 910/2008 de la Commission ( 5 ). 

(16) Le comité de gestion de l’organisation commune des 
marchés agricoles n’a pas émis d’avis dans le délai 
imparti par son président, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Modifications du règlement (CE) n o 951/2006 

Le règlement (CE) n o 951/2006 est modifié comme suit: 

1) L’article 1 er est remplacé par le texte suivant: 

«Article premier 

Champ d’application 

1. Le présent règlement établit, conformément à la 
partie III du règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil (*), 
les modalités particulières pour l’application du régime des 
certificats d’importation et d’exportation, l’octroi des resti
tutions à l’exportation et la gestion des importations, 
notamment l’application du droit à l’importation addi
tionnel dans le secteur du sucre. 

2. Les dispositions du règlement (CE) n o 376/2008 de la 
Commission (**) s’appliquent, sauf dispositions contraires 
du présent règlement. 

___________ 
(*) JO L 299 du 16.11.2007, p. 1. 

(**) JO L 114 du 26.4.2008, p. 3.» 

2) Les articles 7 et 7 bis sont remplacés par le texte suivant:
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«Article 7 

Certificat d’exportation de sucre sans restitution 

S’il est prévu d’exporter sans restitution du sucre en libre 
circulation sur le marché de l’Union et non considéré 
comme «hors quota», la case 20 de la demande de certificat 
et du certificat comporte l’une des mentions figurant à 
l’annexe, partie C. 

Article 7 bis 

Certificats d’exportation hors quota 

1. Par dérogation aux dispositions de l’article 5, les 
exportations d’isoglucose hors quota effectuées dans la 
limite quantitative visée à l’article 61, premier alinéa, 
point d), du règlement (CE) n o 1234/2007 sont soumises 
à la présentation d’un certificat d’exportation. 

2. Par dérogation à l’article 8 du règlement (CE) 
n o 376/2008, les droits découlant des certificats d’exporta
tion délivrés pour le sucre hors quota ne sont pas trans
missibles.» 

3) À l’article 7 quater, paragraphe 1, le premier alinéa est 
remplacé par le texte suivant: 

«1. Les États membres communiquent à la Commission, 
chaque lundi, les quantités de sucre et/ou d’isoglucose pour 
lesquelles des demandes de certificats d’exportation ont été 
présentées au cours de la semaine précédente.» 

4) À l’article 9, le paragraphe 4 est remplacé par le texte 
suivant: 

«4. L’intéressé peut retirer sa demande de certificat 
jusqu’à la fin de la semaine suivant la publication au 
Journal officiel de l’Union européenne du pourcentage d’accep
tation indiqué au paragraphe 1, point a), si ce pourcentage 
est inférieur à 80 % de la quantité demandée. Les États 
membres libèrent alors la garantie.» 

5) Le titre du chapitre V est remplacé par le titre suivant: 

«RÈGLES ADDITIONNELLES POUR LES CERTIFICATS D’EXPOR
TATION» 

6) L’article 11 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 11 

Demandes de certificats d’exportation et délivrance de 
ces certificats 

1. Les certificats d’exportation relatifs aux sucres relevant 
du code NC 1701 et portant sur une quantité dépassant dix 
tonnes, sont délivrés: 

a) le cinquième jour ouvrable suivant celui du dépôt de la 
demande; 

b) lorsqu’il s’agit de certificats d’exportation comportant 
fixation à l’avance des restitutions, le cinquième jour 
ouvrable suivant celui du dépôt de la demande, pour 
autant qu’aucune des mesures particulières indiquées à 
l’article 9, paragraphe 1, n’ait été prise pendant ce délai 
par la Commission. 

Le premier alinéa ne s’applique pas: 

a) aux sucres candis; 

b) aux sucres aromatisés ou additionnés de colorants. 

2. Lorsqu’une demande de certificat concernant les 
produits auxquels le paragraphe 1, premier alinéa, s’ap
plique porte sur une quantité ne dépassant pas 10 
tonnes, l’intéressé ne peut pas déposer le même jour et 
auprès de la même autorité compétente plus d’une telle 
demande.» 

7) Les articles 17, 18 et 19 sont remplacés par le texte 
suivant: 

«Article 17 

Notification des certificats d’exportation délivrés 

1. Chaque État membre communique à la Commission, 
au plus tard le 15 de chaque mois pour le mois précédent, 
les quantités pour lesquelles des certificats ont été délivrés 
en vertu de l’article 7. 

2. Pendant les périodes durant lesquelles des restitutions 
à l’exportation sont octroyées dans le secteur du sucre, 
chaque État membre communique à la Commission, au 
plus tard le 15 de chaque mois pour le mois précédent: 

a) les quantités pour lesquelles des certificats ont été déli
vrés avec les montants correspondants des restitutions à 
l’exportation fixées en application de l’article 164, para
graphe 2, point a), du règlement (CE) n o 1234/2007, 
ventilées selon qu’il s’agit de quantités: 

— de produits du secteur du sucre relevant des codes 
NC 1701 91 00, 1701 99 10 et 1701 99 90, 

— de sucre brut exprimées en poids «tel quel» relevant 
des codes NC 1701 12 90, 1701 13 90 et 
1701 14 90, 

— de sirops de saccharose exprimées en sucre blanc 
relevant des codes NC 1702 90 71, 1702 90 95 et 
2106 90 59, 

— d’isoglucose exprimées en matière sèche relevant des 
codes NC 1702 40 10, 1702 60 10, 1702 90 30 et 
2106 90 30; 

b) les quantités de sucre blanc relevant du code NC 
1701 99 10 pour lesquelles un certificat d’exportation 
a été délivré avec les montants correspondants des resti
tutions à l’exportation fixées en application de l’ar
ticle 164, paragraphe 2, point b), du règlement (CE) 
n o 1234/2007; 

c) les quantités, avec les montants correspondants des 
restitutions à l’exportation fixées en application de l’ar
ticle 164, paragraphe 2, point a), du règlement (CE) 
n o 1234/2007, de sucre blanc, les quantités de sucre 
brut et de sirops de saccharose exprimées en sucre 
blanc et les quantités d’isoglucose exprimées en 
matière sèche pour lesquelles un certificat d’exportation 
a été délivré en vue de leur exportation sous la forme 
des produits visés à l’annexe I, partie X, point b), dudit 
règlement.
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Article 18 

Communication des quantités exportées 

1. Chaque État membre notifie à la Commission, pour 
chaque mois civil et au plus tard à la fin du troisième mois 
civil suivant le mois civil en cause, les quantités de sucre 
relevant des quotas exportées en sucre blanc ou sous la 
forme de produits transformés, exprimées en sucre blanc, 
pour lesquelles un certificat d’exportation a été délivré pour 
l’exécution d’aides alimentaires de l’Union et nationales 
prévues dans le cadre des conventions internationales ou 
d’autres programmes complémentaires ainsi que pour l’exé
cution d’autres actions de fournitures gratuites de l’Union. 

2. Pendant les périodes durant lesquelles des restitutions 
à l’exportation sont octroyées dans le secteur du sucre, 
chaque État membre communique à la Commission, au 
plus tard à la fin de chaque mois civil pour le mois civil 
précédent, les quantités de sucre blanc visées à l’article 17, 
paragraphe 2, point b), exportées conformément à l’ar
ticle 7, paragraphes 4 et 5, du règlement (CE) 
n o 376/2008. 

3. Pendant les périodes durant lesquelles des restitutions 
à l’exportation sont octroyées dans le secteur du sucre, 
chaque État membre communique à la Commission pour 
chaque mois civil et au plus tard à la fin du troisième mois 
civil suivant le mois civil en cause: 

a) dans le cas d’exportations visées à l’article 4, paragraphe 
2, du règlement (CE) n o 612/2009, les quantités de 
sucre et de sirops de saccharose exprimées en sucre 
blanc et les quantités d’isoglucose exprimées en 
matière sèche, exportées en l’état, avec les montants 
des restitutions correspondants; 

b) les quantités, avec les montants correspondants des 
restitutions à l’exportation fixées en application de l’ar
ticle 164, paragraphe 2, point a), du règlement (CE) 
n o 1234/2007, de sucre blanc, les quantités de sucre 
brut et de sirops de saccharose exprimées en sucre 
blanc et les quantités d’isoglucose, exprimées en 
matière sèche, qui sont exportées sous la forme des 
produits visés à l’annexe XX, partie IV, dudit règlement 
ainsi que sous la forme des produits visés à l’annexe II 
du règlement (UE) n o 578/2010 de la Commission (*). 

Les communications visées au point b) du premier alinéa 
sont fournies séparément à la Commission selon le règle
ment applicable au produit transformé en cause. 

Article 19 

Notification des certificats d’importation 

Chaque État membre notifie à la Commission les quantités 
de sucre importées de pays tiers et exportées sous la forme 
de produits compensateurs dans le cadre du régime de 
perfectionnement actif visé à l’article 116 du règlement 
(CEE) n o 2913/92. Cette notification porte sur chaque 

campagne de commercialisation et est soumise au plus tard 
à la fin du deuxième mois civil suivant la campagne de 
commercialisation en question. 

___________ 
(*) JO L 171 du 6.7.2010, p. 1.» 

8) L’article 21 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 21 

Modalités de communication 

Les communications des États membres prévues par le 
présent règlement s’effectuent comme suit: 

a) jusqu’au 31 décembre 2012, par voie électronique selon 
les méthodes mises à la disposition des États membres 
par la Commission; 

b) à partir du 1 er janvier 2013, conformément au règle
ment (CE) n o 792/2009 de la Commission (*). 

___________ 
(*) JO L 228 du 1.9.2009, p. 3.» 

9) À l’article 23, la partie introductive est remplacée par le 
texte suivant: 

«Lors de la constatation des possibilités d’achat les plus 
favorables sur le marché mondial, il est tenu compte des 
informations pertinentes dont la Commission a connais
sance, soit par ses propres moyens, soit par l’intermédiaire 
des organismes compétents des États membres, concer
nant:» 

10) À l’article 29, la partie introductive est remplacée par le 
texte suivant: 

«Lors de la constatation des possibilités d’achat les plus 
favorables sur le marché mondial, il est tenu compte des 
informations pertinentes relatives:» 

11) À l’article 34, le paragraphe 3 est supprimé. 

12) À l’article 38, le paragraphe 4 est remplacé par le texte 
suivant: 

«4. L’importateur dispose d’un délai de deux mois à 
compter de la vente des produits en cause, dans la limite 
d’un délai de neuf mois à compter de la date d’acceptation 
de la déclaration de mise en libre pratique, pour prouver 
que l’expédition a été écoulée dans des conditions telles 
qu’elles confirment la réalité des prix visés au paragraphe 
2. Le non-respect de l’un ou l’autre des délais susdits 
entraîne la perte de la garantie constituée. Toutefois, le 
délai de neuf mois peut être prolongé par l’autorité compé
tente d’un maximum de trois mois sur demande dûment 
justifiée de l’importateur. 

La garantie constituée est libérée dans la mesure où les 
preuves relatives aux conditions d’écoulement sont appor
tées à la satisfaction des autorités compétentes. Dans le cas 
contraire, la garantie reste acquise en paiement des droits 
additionnels.»
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13) L’article 42 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 42 

Méthodes de calcul 

1. Si le rendement du sucre brut importé, déterminé 
conformément à l’annexe IV, partie B.III, du règlement 
(CE) n o 1234/2007, s’écarte du rendement fixé pour la 
qualité type, le droit du tarif douanier pour les produits 
relevant des codes NC 1701 12 10, 1701 13 10 et 
1701 14 10 et le droit additionnel pour les produits rele
vant des codes NC 1701 12 10, 1701 12 90, 1701 13 10, 
1701 13 90, 1701 14 10 et 1701 14 90 à percevoir par 
100 kilogrammes dudit sucre sont calculés en multipliant 
le droit correspondant fixé pour le sucre brut de la qualité 
type par un coefficient correcteur. Le coefficient correcteur 
s’obtient en divisant par 92 le pourcentage du rendement 
du sucre brut importé. 

2. Pour les produits visés à l’annexe I, partie III, point c), 
du règlement (CE) n o 1234/2007, la teneur en saccharose, 
y compris la teneur en d’autres sucres calculés en saccha
rose, est déterminée d’après la méthode Lane et Eynon 
(méthode de réduction cuivre) à partir de la solution 
invertie selon Clerget-Herzfeld. La teneur totale en sucre 
déterminée d’après cette méthode est convertie en saccha
rose par multiplication avec le coefficient 0,95. 

Toutefois, la teneur en saccharose, y compris la teneur en 
d’autres sucres calculés en saccharose, est déterminée pour 
les produits contenant moins de 85 % de saccharose ou 
d’autres sucres calculés en saccharose, et de sucre inverti 
calculé en saccharose, en constatant la teneur en matière 
sèche. La teneur en matière sèche est déterminée d’après la 
densité de la solution diluée dans la proportion en poids de 
1 à 1, et pour les produits solides par séchage. La teneur en 
matière sèche est calculée en saccharose par multiplication 
avec le coefficient 1. 

3. Pour les produits visés à l’annexe I, partie III, points d 
et g), du règlement (CE) n o 1234/2007, la teneur en 
matière sèche est déterminée conformément au paragraphe 
2, deuxième alinéa, du présent article. 

4. Pour les produits visés à l’annexe I, partie III, point e), 
du règlement (CE) n o 1234/2007, la conversion en équiva
lent-saccharose est obtenue en affectant du coefficient 1,9 
la matière sèche déterminée conformément au paragraphe 
2, deuxième alinéa, du présent article.» 

14) À l’annexe, la partie C est remplacée par le texte de l’annexe 
du présent règlement. 

Article 2 

Rectification du règlement (CE) n o 951/2006 

À l’article 12 bis, le paragraphe 3 est remplacé par le texte 
suivant: 

«3. La garantie visée au paragraphe 1 est libérée confor
mément à l’article 34 du règlement (CE) n o 376/2008 pour la 
quantité pour laquelle le demandeur a rempli, au sens de 
l’article 30, point b) et de l’article 31, point b) i), dudit 
règlement, l’obligation d’exporter découlant des certificats 
délivrés conformément à l’article 7 quinquies du présent règle
ment.» 

Article 3 

Entrée en vigueur et application 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Il s’applique à compter du 1 er octobre 2012. Toutefois, l’article 2 
s’applique à partir du 26 septembre 2008. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 30 août 2012. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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ANNEXE 

«C. Mentions visées à l’article 7: 

— en bulgare: „Захар, която не се разглежда „извън квотата“ за износ без възстановяване“ 

— en espagnol: “Azúcar no considerado ‘al margen de cuota’ para la exportación sin restitución” 

— en tchèque: „Cukr, který se nepovažuje za produkt »mimo rámec kvót«, pro vývoz bez náhrady.“ 

— en danois: »Sukker, der ikke anses for at være »uden for kvote« til eksport uden restitution« 

— en allemand: ‚Nicht als ‚Nichtquotenerzeugung‘ geltender Zucker für die Ausfuhr ohne Erstattung‘ 

— en estonien: „Kvoodivälisena mittekäsitatava suhkru eksportimiseks ilma toetuseta.” 

— en grec: “Ζάχαρη που δεν θεωρείται ‘εκτός ποσόστωσης’ προς εξαγωγή χωρίς επιστροφή.” 

— en anglais: “Sugar not considered as ‘out-of-quota’ for export without refund.” 

— en français: “Sucre non considéré ‘hors quota’ pour les exportations sans restitution.” 

— en italien: “Zucchero non considerato ‘fuori quota’ per le esportazioni senza restituzione” 

— en letton: “Cukurs, kas nav uzskatāms par “ārpuskvotu” produkciju eksportam bez kompensācijas”, 

— en lituanien: „Virškvotiniu nelaikomas cukrus eksportui be grąžinamosios išmokos“ 

— en hongrois: »A cukrot nem tekintik ’kvótán felülinek’ a visszatérítés nélküli kivitel tekintetében.« 

— en néerlandais: „Suiker die niet als „buiten het quotum geproduceerd” wordt beschouwd, bestemd voor uitvoer 
zonder restitutie.” 

— en polonais: »Cukier niezaliczany do produktów ‘pozakwotowych’, przeznaczony na wywóz bez refundacji« 

— en portugais: “Açúcar não considerado ‘extraquota’ para exportação sem restituição.” 

— en roumain: «Zahăr neconsiderat „peste cotă” pentru exporturile fără restituire». 

— en slovaque: ‚Cukor, ktorý sa nepovažuje za »nad rámec kvóty« na vývoz bez náhrady‘, 

— en slovène: ‚Sladkor se ne šteje kot ‚izven kvote‘ za izvoz brez nadomestila.‘ 

— en finnois: ”Tuetta vietävä sokeri, jota ei pidetä kiintiön ulkopuolisena”. 

— en suédois: ’Socker som inte anses vara ’utomkvotsprodukter’ för export utan bidrag.’ »
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